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Pour obtenir cette sommne de £700 0 O il faudra encore que la
femme Bigîîell prétende que le mot refahe s'applique à cette àsome, ce
quti est absolumnrît ut) coniresens.

La qurestioni ici est encore <le savoir s'il , a stipulatioîî formelle que la
somme de £700 0 0 est exigible lors de la séparation, en vertu d'une con-
vention claire expressv. Si c'e,,t le cale douaire est converii en tit
uvanitageuiiatîimionial qui ne participe plus de la nature du douaire. La
l.reinîîre convention qui a créé ce douaire pour les enfaîts est iiiL~antie ;
cependant elle doit recevoir les £700 0 O for her douaire. Et >i elle
la reçoit comme une somme stipulée payable lors d'un événement pré-
vu, elle en acquiert la propriété, puisqute la clause veut qîu'elle fasse
dle cette somme une espèce <le reprise ; les reprises de la femmenî
sont pour elle, les enfans n'ont rieni à y piélendre. Avec cette
convention mal exl)rimée il ne s'agit pas moins que dJe détruire
le droit (les enfîns établi tin instant auparavaut. Etait-re bien là
l'intentionî des époux ? L'etret d'une semiblable convention serait de
mettre la fenmme en po (lso e ce que la succession d1u mari eût dû
lotur payer aut cas (le survie, et cela pouîr sa eulîsistative loirs:qu'elle de-
meutrait veuve. Quel inotify a-t-il d'accorder à la fiýcnme séparée
tin tel)vnae Elle a encore son mari ; elle vit avec lui, elle jouit de
sun propre bien. Est-il raisonnable qu'elle partage encore le sien ? Dans
le cas <'un douaire considlérable il ubsorberait pet.tela fortunte entière
dtî mari. D'ailleurs la fenmme n'a pas toujours bestiin de ce moyen de

suss:îc.Celle qui a dri bien n'en a pas beso:tin. Son mari qlui cet en
tàillite un a plus be.-oin qu'elle et cependlant dians touts les cas il titudra le
dépouiller pour enrichir laitonmie. Les créanciers pour leur part ont
bien intérêt <lue le mari reste un pos-ession de la totalité de ses biens et il
ne lotir est pai indlifférentt que ce îloutaire >e priye aujourd'bui o1j dans
vingt arts, surtouit ayant i'e-îtoir- qu'il pout rail. n'être jamais exigible. Si
la femame est pauvre elle vit avec soit mari qui est obligé (le pourrvoir à sa

sussac.Et si c'est le cas d'une séparation (le corps, ne era-t-il pas,
tenui (le liui faire utne pension, sans q1u'il ,:oit besoin d'une clause à cet
effet dlans le contrat d1e mariage?1

Quant à la sec.ontde clause dîit contrat de mrariage, l'on peuit <lire avec
quclque plausibilité que l'i ntention de.. parties est fortement exprimée,
jusqui'à titi certain poinit. Mascommtne il y est dit <qie la fenmme, lors (le
la dissolution le la commuttaué par mort oui autrentent, reprendra,shall
relake (il n'y a pans d'autre verbe qui gotuverne la pbirase) la s:omittje de
-£700 O O pouir son douai,.ire, et qie ce doîuaire vient d'étre stilitolé payable
commie les <lotiaires le sont suiv.iiit la loîi dii pays, on. doit comprendre
(lue les parties n'onît pas enîtendut qu'il fut payé autrement, et tton pans
qur'après avoir stiptulé unt douaire puour les enfans ils ont. entendu de suite
détruire cette stiputlatiotn.

Cette t*laoi.e obscure: doit s'interpréter par les mômes réales sqtiivie..
pour le premier contrat de mariage. L'honorable jutge dit qu'il ne pouvait
supposer une intention contraire à la nature du douiaire. Si la femme
voulait stipuler l'exigibiîlité d'tune somîme à une époque piévue, elle ne
devait pas dire quî'elle recevrait cette so>mme comme douaire, puisque ce
n')en serait pltus un. Ayant dlit quý> li somme dle £70O0 0 conserve-
rait ce caractère de doutaire, el'e a entendu iqt'tele la recevrait qutand
donaire a lieu suivant la coutume; celui qlii a stipulé un douaire a voultu
uu avantage'- réglé par les loix. Convenir qîu'un dotuaire comme douaire
sera payé duî vivant dit mari, c'est faire une convention contraire
à la lo-, et consérue mmnent nulle. Car l'on ne peut nier (lue malgré


